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Arrété n° 151/7°L pris en Conseil de Gouvernement

n° 151/7°L
Ministéere Date de publication
PRESIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT 15 décembre 1970
Numéro JO Date du numéro
n°1du 11/01/1971 11 janvier 1971

TEXTE INTEGRAL

Est rendue exécutoire la délibération n° 151/7°L du 15 décembre 1970 portant délégation d’une partie des pouvoirs de la

Chambre des Députés a la Commission permanente pour 'année 1971.
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